EXERCICES FORMATIFS

CHAPITRE 6



1- Charles remet à Claude, son courtier immobilier, une somme de 10 000 $ accompagnant la promesse d’achat faite sur un immeuble. Que doit faire Claude de cette somme d’argent? 

Réponse :

La déposer sans délai dans un compte en fidéicommis. Si la somme est en argent comptant, remettre un reçu au déposant sur réception.

2- Est-il toujours obligatoire pour un courtier d’ouvrir un compte en fidéicommis? Expliquez votre réponse. 

Réponse :

Non. Pas s’il est au service d’une agence, s’il travaille pour l’OACIQ ou s.il est employé d’une personne qui n’est pas une agence et ne se livre pas à une opération de courtage

3- Un montant de 5 000 $ en espèces a été remis à son courtier par Charles au moment où celui-ci a signé une promesse d’achat présentable au vendeur dans les 48 heures de sa signature. Le courtier a immédiatement déposé cette somme dans son compte général en fidéicommis. Le vendeur refuse l’offre. Le courtier devra alors remettre l’argent à son client qui insiste pour le recevoir en argent comptant. Le courtier pourra-t-il acquiescer à la demande de Charles? Justifiez votre réponse. 

Réponse :

Non, il doit rembourser le client par virement bancaire ou par chèque.

4- Lors d’une inspection professionnelle, on constate qu’un courtier se serait approprié une somme de 10 000 $ à même son compte en fidéicommis. Que doit faire le comité d’inspection professionnelle? 

Informer le syndic et aussi, il peut se prévaloir des dispositions de l’article 41 du règlement :
« L’Organisme, le comité d’inspection, un inspecteur, le syndic ou un syndic adjoint peut:
1° requérir et obtenir, en tout temps, de l’établissement financier dépositaire de tout compte général ou spécial en fidéicommis, tous les renseignements et toutes les explications jugés nécessaires ou utiles pour l’application du présent règlement;
2° requérir et obtenir, en tout temps, de l’établissement financier où sont déposées des sommes appartenant à des clients et qu’un titulaire de permis aurait dû déposer dans un compte général ou spécial en fidéicommis, tous les renseignements et toutes les explications jugés nécessaires ou utiles pour l’application du présent règlement;
3° bloquer les sommes détenues en fidéicommis;
4° prendre possession de toute somme confiée à un titulaire de permis, révoquer la signature du courtier, du dirigeant d’agence ou de toute autre personne autorisée à signer pour le titulaire ou fermer tout compte général ou spécial en fidéicommis de ceux-ci. »



5- Dans quelles circonstances, une inspection est effectuée par le Comité d’inspection ? 

Réponse :

L’article 77 de la Loi stipule : « Une inspection peut être effectuée à la demande de l’Organisme ou à l’initiative du comité d’inspection. » 

6- Quels sont les pouvoirs de la personne qui procède à une inspection pour et au nom du Comité d’inspection ? 

Réponse :

L’article 78 de la Loi répond à cette question :

« La personne qui procède à une inspection en vertu de la présente section peut:
1° avoir accès à toute heure raisonnable à l’établissement du titulaire de permis qui fait l’objet de l’inspection, ou, le cas échéant, à l’établissement de la société par actions au sein de laquelle le titulaire de permis de courtier exerce ses activités ;
2° examiner et tirer copie des livres, registres, comptes, dossiers et autres documents se rapportant aux activités du titulaire de permis;
3° exiger tout renseignement ou tout document relatif à l’application de la présente loi.
Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de ces livres, registres, comptes, dossiers et autres documents doit, à la demande de la personne qui effectue l’inspection, lui en donner communication et lui en faciliter l’examen, quelle que soit la nature de leur support et la forme sous laquelle ils sont accessibles. »

7- Que doit faire une personne qui procède à une inspection lorsqu’elle constate que le courtier a agi à l’encontre de la Loi sur le courtage immobilier? 

Réponse : 

L’article 75 de la Loi stipule :

« Le comité d’inspection peut faire au titulaire de permis qui fait l’objet d’une inspection toute recommandation qu’il juge appropriée.
S’il constate la commission d’une infraction à la présente loi, il en avise le syndic.
Il peut, en outre, obliger un titulaire de permis de courtier ou un dirigeant d’un titulaire de permis d’agence à suivre avec succès un cours ou à compléter toute autre formation. Le titulaire de permis de courtier ou le dirigeant peut demander la révision de cette décision par le conseil d’administration de l’Organisme.»
8- Dûment mandaté par le Comité d’inspection professionnelle, Albert procède à une inspection d’un bureau de courtier. Il constate que ce dernier ne respecte pas le règlement sur la tenue des registres, notamment en ce qui a trait à celui portant sur les avis de divulgation. Le courtier ne semble pas comprendre la notion d’intérêt direct ou indirect dans un immeuble. Que pourrait alors faire le Comité suite au rapport de son enquêteur? 




Réponse :

Les article 48 et 49 du règlement donne des pouvoirs au Comité d’inspection :

48 « Le comité, avant d’obliger un courtier ou un dirigeant d’une agence à suivre avec succès un cours ou à compléter une formation et au moins 15 jours avant la date fixée pour la décision, l’avise de son droit de faire part au comité de ses observations écrites et de lui transmettre les documents nécessaires pour compléter son dossier. Cet avis doit également indiquer les conséquences de la décision.
Le comité peut rendre une décision malgré l’absence d’observations écrites ou de documents supplémentaires produits par le courtier ou le dirigeant d’une agence pour compléter son dossier.

49. Lorsque le comité d’inspection oblige un courtier ou le dirigeant d’une agence à suivre avec succès un cours ou à compléter une formation, il avise ce dernier qu’il peut demander la révision d’une telle ordonnance par le conseil d’administration de l’Organisme dans un délai de 30 jours suivant la réception de la décision du comité d’inspection.
Cet avis doit indiquer la possibilité pour le courtier ou le dirigeant d’agence de présenter, à l’intérieur du délai de 30 jours, ses observations écrites et, le cas échéant, la possibilité de produire les documents nécessaires pour compléter son dossier. L’avis indique également que le conseil d’administration de l’Organisme peut rendre sa décision malgré l’absence d’observations ou de documents supplémentaires en vue de compléter son dossier. »

9- Quelle est la mission première du Comité d’inspection? 

Réponse :

Le comité d’inspection a pour fonction de surveiller l’exercice des activités des titulaires de permis en procédant, notamment, à la vérification des dossiers, comptes, livres et registres de ceux-ci ou, le cas échéant, de ceux de la société apr actions, au sein de laquelle il exerce ses activités.

10- Pierre, courtier hypothécaire, a engagé Michel, à titre de comptable. Une inspection se fait et l’enquêteur demande à Michel de lui remettre tous les dossiers impliquant un client. Michel refuse en disant qu’il est membre de l’Ordre des comptables agréés et non de l’OACIQ. Il n’a donc pas à lui rendre compte de ses activités. Que pensez-vous de l’attitude de Michel? Motivez votre réponse. 

Réponse : 

Inacceptable car l’article 78, dernier alinéa de la Loi précise que :

[bookmark: _GoBack]« Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de ces livres, registres, comptes, dossiers et autres documents doit, à la demande de la personne qui effectue l’inspection, lui en donner communication et lui en faciliter l’examen, quelle que soit la nature de leur support et la forme sous laquelle ils sont accessibles .»
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